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LE VOTE OBLIGATOIRE 
A la veille des élections municipales 

qui vont remuer du Nord au Sud et de 
l'Est à l'Ouest tous ceux qui de près • 
ou de loin touchent à la politique, on 
annonce qu'unecampagne est active- • 
ment menée contre les abstention- ■ 
nistes. 

Le vote obligatoire ! tel est le mot • 
d'ordre. 

Aussitôt il se trouve des gens qui 
font remarquer que le droit de voter 
est une faculté reconnue à tous les 
citoyens et que par conséquent ceux-
ci peuvent en user ou n'en pas user 
suivant qu'il leur plait de voter ou de 
s'abstenir. 

D'autres, sans répondre à cette 
observation, en appellent tout de suite 
aux gendarmes et, si l'on suivait leur 
méthode, c'est entre Pandore et son 
brigadier que les récalcitrants cueillis 
chez eux seraient amenés devant 
l'urne électorale. 

L'application de ce système serait 
au moins curieuse 1... elle'présente-
rait aussi quelque difficulté d'exé-
cution . 

Prenons par exemple la dernière 
élection législative, celle par consé-
quent de l'arrondissement de Remi-
remont. Cette circonscription compte 
? 1.499 électeurs qui après avoir voté 
pour M. Méline, viennent de lui 
donner comme successeur logique au 
Parlement M. Flayelle, un réaction-
naire local. 

Or, sur ces 21.499 électeurs 9.500 
ont voté pour M. Flayelle, 8.290 ont 
voté pour M. Desbleumortiers et le 
reste s'est abstenu. Il aurait donc 
fallu pour faire voter ces 3.709 citoyens 
récalcitrants, recourir à l'intervention 
de 7.418 gendarmes ! 

Une petite armée ! . 
M. Sigismond Lacroix qui a été 

invité à formuler son opinion sur le 
« vote obligatoire » n'est pas partisan 
des gendarmes. 

Les gens qui ne votent pas d'habi-
tude, dit il, et que vous voulez obliger 
à voter, sont généralement des gens 
qui n'ont pas d'opinion bien arrêtée, 
à qui toutes les opinions sont égale-
ment indifférentes. Qu'obtiendrez-vous 
en les contraignant — par un procé-
dé qui reste à trouver —• à remplir ce 
que vous appelez leur devoir électo-
ral et ce qui, pour eux, est une cor-
vée dénuée de tout intérêt ? . 

Ou bien, ils continuent à rester in-
différents, et alors ils apporteront un 
bulletin blanc ; vous serez bien avan-
cés 1 Ou bien ils exprimeront un vote 
valable, et, forcés de prendre parti, ils 
se rangeront du côté de la conserva-
tion, parce que c'est de ce côté que leur 
quiétude est le moins menacée ; ce 
faisant, ils entraveront encore l'effort 
déjà si difficile des minorités pensan-
tes, agissantes et votantes. 

Tout progrès est toujours réclamé 
par une minorité, qui lutte pour deve-
nir majorité. Quand la majorité est 
conquise, on entre dans la voie de la 
réalisation, et, pendant que le Parle-
ment travaille à traduire en formules 
pratiques les vœux, les aspirations qui 
ont séduit la majorité, un nouveau 
progrès frappe à la porte, toujours 
représenté par une minorité Cette 
minorité, . élément indispensable de 
progrès, puise sa force dans son acti-
vité mihtante, opposée à l'indolence 
des partis satisfaits: A cette indolence, 
vouB^oulez ajouter l'inertie des neu-
tres, des indifférents ; et, pour cela, 
vous allèz mettre en mouvement tout 
l'appareil de votre justice, huissiers, 
procureurs, juges, etc. C'est un abus 
d'autorité. Laissez donc la minorité 
lutter à armes égales ; elle a déjà bien 
assez de peine à secouer l'obstination 
routinière de la majorité. Ne rendez 
pas plus difficile l'œuvre de progrès. 

Est-ce que, par hasard, les électeurs 
sont seuls à s'abstenir ? Est-ce que 
sénateurs et députés, législateurs, 
mandataires du peuple, no s'abstien-
nent pas, eux aussi, et dans des scru-

tins importants ? On pourrait préten-
dre, et à juste titre, qu'ils n'ont pas le 
droit de s!abstenir, puisqu'ils votent 
au nom de leurs mandants, lesquels ne 
leur ont sûrement pas donné mandat 
de s'abstenir. Mais, on peut quelque-
fois avoir raison de ne voter ni oui ni 
non, quand la question est mal posée 
et, si députés et sénateurs conservent 
le droit de s'abstenir, comment le 
refuseraient-ils, ce droit, à de simples 
électeurs sans mandat, qui peuvent, 
eux aussi, avoir de bonnes raisons 
d'estimer que la question est mal 
posée, lorsqu'elle l'est entre deux 
candidats dont aucun ne leur plaît ? 

R. P. 

Chambre des Députés 
Séance du 26 janoier 1904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

Plusieurs projets de résolution sont 
déposés sur le bureau de la Cham-
bre. 

Puis la discussion sur le rachat des 
chemins de fer de l'Ouest et du Midi 
est continuée. 

Après M. Massabuau, qui se déclare 
partisan du rachat, mais non de l'ex-
ploitation par l'Etat, M.,Rouvier, mi-
nistre des finances, a la parole. 

Il examine la question au point de 
vue de la répercussion sur nos finan-
ces, et tout d'abord il se déclare op-
posé au rachat, car, dit-il, le pays n'en 
a pas exprimé le désir, puisque 52 dé-
putés seulement ont inscrit le projet 
de rachat sur leur programme élec-
toral ; du reste, les Chambres de com-
merce se sont prononcées contre le 
rachat. 

Le rachat serait une lourde charge 
pour les finances de la France, et le 
système créé par les Compagnies de 
chemins de fer est le moins onéreux 
et le plus ingénieux. 

Le ministre des travaux publics étu-
die en ce moment un projet de con-
vention qui fera du réseau de l'Etat 
un réseau modèle : c'est à cette con-
vention que doit s'arrêter la Chambre, 
déclare M. Rouvier. 

M. Doumer dit qu'en présence des 
négociations qui ont lieu entre le mi-
nistre des travaux publics et les Com-
pagnies de chemins de fer, il semble 
que le mieux est de ne pas entraver 
ces négociations. Il propose de laisser 
la question en suspens, sans émettre 
aucun vote et d'attendre la convention 
actuellement négociée. 

Diverses motions sont déposées, 
mais renvoyées à la Commission. 

La Chambre vote-d'acclamation une 
motion déposée par M. d Estournelles, 
et qui est ainsi conçue : « La Cham-
bre des députés de France, pénible-
ment émue par la nouvelle de l'incen-
die qui vient de détruire entièrement 
la ville d'Aalesund, adresse au peu-
ple norvégien l'expression de sa pro-
fonde sympathie. » 

Et la'Séance est levée. 

Sénat 
Séance du 26 Janoier 1964. 
PRÉSIDENCE DE M. FALLIÈRES 

Le Sénat reprend la discussion de 
la proposition de loi relative au place-
ment des employés et d:'s ouvriers. 

L'article 2, aux termes duquel les 
bureaux gratuits ne sont soumis à 
aucune autorisation est adopté. 

Les articles 3 à 10 sont votés, le cha-
pitre 11 est relatif au paiement des 
indemnités aux titulaires des offices 
de placement supprimés. 

En cas de contestation entre les mu-
nicipalités.et l'Etat, le conseil de pré-
fecture sera appelé à trancher la ques-
tion, . 

Un amendement de M. Gourju ten-
dant à ce que ces contestations soient 
portés devant les,tribunaux civils est 

.repoussé. 
Sur la proposition de M. de Sal, il 

est décidé que les indemnités en cas 
de suppression de bureaux de place-
ment seront à la charge des commu-
nes seules. 

Un amendement du général Mercier-

demandant que les primes de place-
ment soient payées par les employeurs 
et non par les employés est repoussé 
par 237 voix contre 107, 

Et la séance est levée. 

PAROLES D'ÉVÊQUE 
Voici quelques extraits d'une tou-

chante lettre pastorale : 
« Quelques-uns d'entre vous, écrit 

l'évêque à ses curés, sont alarmés de 
ce que nos églises soit dépouillées de 
tousleurs biens. En ceci encore adorez 
la providence divine. Vous le savez 
depuis longtemps, les impies osaient 
dire que la religion de Jésus-Christ 
n'était soutenue que par les grands 
biens dont jouissaient ses ministres. 
Depuis longtemps aussi l'Eglise elle-
même gémissait de voir entrer dans 
son sanctuaire des hommes qui 
n'y paraissaient conduits que par la 
vue de ses richesses. Le Seigneur a 
voulu du même coup confondre les 
blasphèmes des incrédules et faire 
cesser la cupidité scandaleuse de ses 
ministres. La religion qu'il fonda sans 
le secours des richesses, il veut aussi 
la maintenir sans ce secours indigne 
de lui. Quand Jésus-Christ appela ses 
douze apôtres, à quoi les appela-t-il 1 
à la puissance des biens, des hon-
neurs ? non, mais au travail, à la 
peine, à la souffrance. Si donc, nous, 
ministres de Jésus-Christ, nous nous 
trouvons rapprochés de cet état apos-
tolique, devons-nous en murmurer? 
Ah ! plutôt, réjouissons-nous de ce 
précieux dépouillement, en bénissant 
le Seigneur qui, par un coup admira-
ble de sagesse, a ressucité cet ancien 
état de choses que les plus pieux de 
ses enfants ne cessaient de regretter. > 

Brave évêque, n'est-il pas vrai ? Mal-
heureusement, il n'existe plus sous 
le ministère Combes pour rappeler à 
la pudeur les prélats cupides et les 
congrégations rapaces. Il s'appelait 
l'évêque Lecaz et présidait le Concile 
national de 1800. Il n'y a plus de prê-
tres de cette espèce. Peut-être faut-il 
s'en féliciter.. . La lutte contre ceux 
d'aujourd'hui est plus facile. 

■in ) ini—i 

La question du « Nobis » 

On sait que l'accord s'est fait entre 
le gouvernement Français et le saint? 
siège sur la question de rédaction des 
bulles de nomination des évêques. Le 
Le saint-siége a consenti à la sup-
pression demandée par le gouverne-
ment français du mot nobis, qui ac-
compagnait dans le texte latin le mot 
nominaoit. 

Le dissentiment s'était élevé il y 
a environ deux ans, à l'occasion des 
bulles concernant la nomination des 
évêques de Carcassonne et d'Annecy. 
Les bulles concernant ces deux évê-
chés et qui avaient été renvoyées à 
Rome, en sont revenues avec la modi-
fication réclamée par le gouverne-
ment français et ont été soumises au 
Conseil d'État pour l'enregistrement 
obligatoire, à la suite duquel cessera 
enfin la vacance des deux sièges 
épiscopaux en question. 

Ces bulles, qui reviennent de Rome 
corrigées, sont les mêmes qui, à 
l'origine, avaient été refusées. Le 
saint siège s'est borné à faire dispa-
raître par grattage-le mot nobis sur 
le parchemin. Le ministre des cultes, 
en recevant ces bulles par l'inter-
médiaire de son collègue des affaires 
étrangères, a tenu à faire constater 
ce grattage pour que, ultérieurement, 
ce procédé inusité de modification ne 
pût être imputé au gouvernement 
français. 

INFORMATIONS 
Voyages présidentiels 

Quelques journaux annoncent que 
le président de la République quittera 
Paris, pour son voyage à Rome, le 
4 avril ; d'autres donnent la date du G. 

Le président sera, le lundi de Pâ-
ques, 4 avril, à Arras, où il présidera 

la fête annuelle de la Fédération des 
Sociétés de gymnastique. Il ne pourra 
donc partir pour l'Italie le 4 avril, ni 
le 6. 

Nous croyons savoir que ce voyage 
s'effectuera dans la deuxième quin-
zaine d'avril ; mais la date n'en est pas 
encore arrêtée. 

Commission de l'Armée 
La commission de l'armée a revisé 

les articles 20 à 50 de la loi sur.le 
recrutement, en ce qui touche la taxe 
militaire. Elle en a fixé le taux à 33 
0/0 du chiffre total des impositions 
payées soit par les ascendants, soit 
par le territorial célibataire, lorsque 
la somme de ces impositions dépasse 
100 fr. dans le premier cas, et 50 fr. 
dans le second. 

L'impôt sur le Revenu 
La commission de législation fis-

cale, présidée par M. Merlou, a com-
mencé la discussion générale des pro-
positions de loi concernant l'impôt 
sur le revenu. 

La première question examinée a 
été celle-ci : « Quelles sont les contri-
butions actuelles qu'il y a à suppri-
mer ». 

Après une longue discussion, à la-
quelle ont pris part MM. Fernand 
Brun, Lauraine, • Emile Rey, la com-
mission a décidé : 1° de ne faire un im-
pôt que de strict remplacement ; 2° de 
supprimer les quatre contributions 
directes. 

La Séparation 
La commission relative à la sépara-

tion des Eglises et de l'Etat a adopté 
l'article 7 de l'avant-projet Briand, 
avec quelques modifications présen-
tées par le rapporteur. Cet article est 
ainsi rédigé : 

« Art. 7. — Les biens mobiliers et 
immobiliers appartenant aux menses 
épiscopales et curiales, aux Fabri-
ques, Consistoires et conseils presby-
téraux et autres établissements pu-
blics des différents cultes, seront, 
dans un délai de six mois à partir de 
la promulgation de la présente loi, 
répartis par les établissements préci-
tés, existant à cette date, entre les 
Associations formées pour l'exercice 
et l'entretien du culte dans les diver-
ses circonscriptions religieuses. 

» Cette répartition ne donnera lieu 
à la perception d'aucun droit en fa-
veur du Trésor. 

» Les biens immobiliers qui pro-
viennent de dotations de l'Etat feront 
retour à l'Etat ». 

L'héroïcité de Jeanne d'Arc 
Le successeur de l'évêque Cauchon, 

l'évêque de Beau vais, M. Douais, dans 
une lettre pastorale écrite à l'occasion 
du décret pontifical proclamant l'hé-
roïcité des vertus de Jeanne d'Arc, 
rappelle les titres particuliers de la 
Pucelle à être honorée dans le diocèse 
de Beauvais et, notamment, à Com-
piègne. Il conclut : 

« Il'nous parait bon et juste que le 
diocèse de -Beauvais participe aux 
charges du procès de canonisation de 
Jeanne d'Arc. Il y prendra sa légitime 
part. 

«Eu attendant, :t en prévision de 
la Béatification que tout fait espérer, 
nous avons décidé l'érection d'un mo-
nument de réparation et de gloire en 
l'honneur de Jeanne d'Arc. L'endroit 
en sera choisi aussitôt après la Béati-
fication, dont le procès est en cours. 
Une quête sera faite à cttte double fin 
dans toutes les églises et chapelles de 
notre diocèse. » 

Commission de l'enseignement 
La commission de l'enseignement, 

de la Chambre, a examiné le contre-
projet de M. Colin sur l'enseignement 
congréganiste. Ce projet a pour but 
d'atténuer les dispositions du projet 
du gouvernement qui tend à interdire 
l'enseignement à toutes les congré-
gations, ainsi qu'à leurs membres. 

■ M. Colin, tout en admettant le prin-
cipe posé dans le projet de M. Combes, 
de la disparition de tout enseignement 
congréganiste, demande pour les con-
gréganistes, sinon pour les congréga-
tions, certains ménagements. 

Il propose le maintien des congré-

gations actuellement autorisées pour 
l'enseignement, sous réserve qu'elles 
ne pourront pas recruter de nouveaux 
membres et qu'elles disparaîtront par 
voie d'extinction. Quant aux autorisa-
tions demandées par des congréga-
tions en vue d'enseigner, elles seraient 
toutes refusées. 

Après discussion, la commission a 
décidé de s'en tenir an texte proposé 
par le président du conseil, qu'elle 
avait précédemment approuvé. Toute-
fois, elle a résolu d'introduire dans le 
projet du gouvernement l'article 2 du 
contre-projet de M. Colin, qui stipule 
qu'à partir de la promulgation de la 
loi, les congrégations actuellement 
autorisées à donner l'enseignement 
ne pourront plus recruter de nouveaux 
membres. 

La question des Vacances 
L'enquête ouverte par le Ministre de 

l'Instruction Publique auprès des pa-
rents des élèves sur la question des 
grandes vacances est terminée. Cent 
mille réponses sont parvenues au Mi-
nistère. Le dépouillement aura lieu 
prochainement. Aussitôt qu'il sera 
terminé, M. Chaumié, transmettra le 
résultat à la Commission de l'Ensei-
gnement de la Chambre. 

Formation d'un Groupe de la 
Mutualité 

Un certain nombre de députés, 
parmi lesquels MM. Siegfried, Dou-
mer, Muteau, Clémentel, Audiffred, 
etc., viennent de convoquer leurs col-
lègues pour le vendredi 29 janvier, à 
une reunion où l'on étudierait l'oppor-
tunité de la formation d'un groupe 
parlementaire de la mutualité 

Une statue a Bories 
La municipalité et la population de 

Villefranche-de-Rouergue viennent de 
constituer un comité pour l'érection 
d'un monument à la mémoire du Vil-
lefranchois Jean-François-Louis Bo-
ries, l'un des quatre sergents de 
La Rochelle. La maison où il naquit 
était depuis longtemps marquée d'une 
plaque de marbre. 

On sait que Bories, sergent-major 
au 45e de ligne, avec trois autres ser-
gents du même régiment (Pommier, 
Raoulx et Goubin) entra, en 1822, 
dans un complot fomenté par les 
Carbonari et dirigé contre le gouver-
nement des Bourbons. 

Après une instruction qui ne dura 
pas moins de six mois, ils furent 
traduits devant la cour d'assises de 
la Seine. Les débats durèrent quinze 
jours ; Les quatre sergents furent 
condamnés à mort et exécutés le 21 
septembre. 

Petites Nouvelles 

— Un vol de 50.000 francs fut com-
mis dernièrement chez les frères de 
Passy : Le commissaire de police du 
quartier de la Porte-Dauphine procéda 
à une enquête et découvrit que c'était 
son propre fils qui était l'auteur de ce 
vol. Il se rendit à Bruxelles, où le vo-
leur s'était réfugié, lui fit remettre les 
50.000 francs et le mit à la disposition 
du juge d'instruction qui d'à fait 
écrouer. 

— M. Emile Deschanel, sénateur 
inamovible, professeur au Collège de 
France est mort mardi, à Pa/is à l'âge 
de 83 ans. 

M. Emile Deschanel était un ferme 
républicain, qui avait été exilé en 1850 
par l'empire. 

— Les obsèques.de «M. Emile Des-
chanel, ont lieu aujourd'hui ; suivant 
la volonté du défunt, les obsèques ont. 
été civiles. 

— La Sacrée congrégation de l'In-
quisition a jugé insuffisante la lettre 
adressée par l'abbé Loisy au cardinal 
secrétaire d'Etat. 

On exige de l'abbé Loisy une rétrac-
tation pure et simple. 
• — La cour d'assises de la Seine a 
condamné aux travaux forcés à per-
pétuité le nommé Martin, inculpé de 
l'assassinat d'une demi-mondaine. 

— On annonce la mort de M. Lave-

dan, directeur du Correspondant, 
ancien préfet de la Loire-Inférieure. 

— Le ministre de l'Instruction pu-
blique vient, par décret, de supprimer 
les bourses d'essais instituées en 1895 
dans les lycées et collèges de garçons 
pour la classe de septième. 

— L'Académie Française a reçu au-
jourd'hui le nouvel académicien, M. 
Frédéric Massot. 

Les Cercles Catholiques 

Deux généraux, le général Dessi-
rier, gou'-erneur militaire de Paris; et 
le général Peigné, commandant du 9e 

corps, sont, à l'heure actuelle, parti-
culièrement l'objet des attaques inju-
rieuses des journaux qui se posent 
assez volontiers en défenseurs de l'hon-
neur de l'armée. On sait que cela 
n'empêche pas nos confrères d'insul-
ter les officiers coupables de républi-
canisme. 

Le crime des généraux Dessirier et 
Peigné est d'avoir interdit aux soldats 
sous leurs ordres la fréquentation des 
Cercles catholiques, dans lesquels les 
réactionnaires se livraient à un véri-
table embauchage de l'armée. Les of-
ficiers cléricaux avaient pris ces Cer-
cles sous leur protection et, trop sou-
vent, il suffisait de fréquenter ces éta-
blissements pour avoir droit à leur 
protection. 

Les curés envoyaient, avec des let-
tres de recommandations, les jeunes 
gens bien pensants de leurs commu-
nes, en ayant soin de leur faire re-
marquer l'avantage qu'il y avait pour 
eux à se rencontrer, dans ces Cercles 
religieux, avec leurs chefs. 

Inutile de dire que les journaux ré-
publicains étaient soigneusement ex-
clus de ces officines, et qu'en revan-
che on ne manquait pas de faire lire 
aux jeunes soldats toutes les feuilles' 
hostiles à la République 

C'est très bien que deux officiers 
généraux républicains mettent un 
terme à cette propagande antirépu-
blicaine, mais ce n'est pas assez. Des 
mesures particulières ne sauraient suf-
fire. En pareille matière, il faut géné-
raliser. 

Le général André approuve certai-
nement la pensée qui a fait agir les gé-
néraux Dessirier et Peigné ; il ne peut 
pas raisonnablement admettre que ce 
qui est déclaré mauvais dans le 9e 

corps ou dans le gouvernement mili-
taire de Paris soit toléré dans un autre 
corps d'armée. Il devrait donc, par une 
prescription générale, ordonner la 
fermeture de tous les Cercles militai-
res. Une interpellation a été déposée 
à la Chambre par un député réaction-
naire; ce député nous paraît assez 
maladroit, car la sanction des débats 
qu'il engagera sera sans doute l'inter-
diction de tous les Cercles catholi-
ques à tous les militaires, officiers ou 
simples soldats. 

Jean DULOT. 

REVUE DE LA PRESSE 
Le Siècle : A propos du rachat : 
« Soyons patients,'-' nos pères ont 

bien travaillé pour nous ; ne gaspil-
lons pas l'héritage qui nous attend et 
que des mains habiles entretiennent. 
Si vous rachetez, les chemins de fer 
ne vous rapporteront pas dequoi paver 
les intérêts de l'emprunt de rachat, 
parce que tout le monde voudra voya-
ger gratis, parce que tout le monde 
voudra avoir une place dans les che-
mins de fer. 

M. Barthou dans la Petite Gironde, 
écrit au sujet de la séance de vendredi 
dernier sur l'expulsion de l'abbé Del-
sor : 

On ne saurait nier, si l'on veut im-
partialement envisager et rappeler les 
faits, que les premiers tumultes soient 
venus de la Droite, 'il y a sur ses 
bancs, à côté de hobereaux plus ou 
moins authentiques, quelques parve-
nus de la noblesse industrielle qui 
croient pouvoir racheter par la vulga-
rité débraillée et l'insolence grossière 



de leurs manières l'insuffisance de 
leurs quartiers. Mais cette insolence 
n'est pas de race. Elle sent son incu-
rie. Il est plus facile de siffler que de 
discuter. Ce genre d'éloquence s'ac-
commode d'une intelligence médiocre 
et d'une éducation peu soignée. 

De la Dépêche : 
C'est une mentalité singulière chez 

nos apprentis officiers de sa persua-
der que, pour n'être pas à la caserne, 
ils sont des soldats privilégiés ; qu'ils 
n'ont pas, comme les camarades, le 
devoir strict d'écouter leurs chefs sans 

•murmurer; qu'ils ont le droit, eux 
qui se sont mis volontairement sous 
lesordres du chef de l'armée, de cons-
puer son nom. Si les leçons de leurs 
professeurs ne leur conviennent pas, 
ils n'ont qu'à quitter l'Ecole pour le 
régiment. Je doute qu'ils y trouvent 
une discipline plus conforme à leurs 
goûts. 

DQYAction : 
« Instruits par la première applica-

tion de la loi des congrégations, nos 
amis savent qu'ils doivent s'attendre 
à voir jouer une fois, sous des formes 
multiples, la comédie de la séculari-
sation. Ils ont fait provision de pa-
tience et d'expérience politiques. Ils 
apprennent, chaque jour, que la con-
grégation laïcisée, privée du prestige 
de son costume, condamnée à une 
existence précaire, privée de ses novi-
ciats, tarie dans son recrutement, 
perd vite son influence, et que l'arrêt 
de dissolution, malgré l'énergie et la 
souplesse de la résistance cléricale, 
est tout de même, pour les congréga-
tions, une sentence d'agonie. » 

Revue de la Presse locale 

Le Quercinois fait un appel aux 
femmes, épouses, mères, filles, pour 
mener la lutte contre les « bloquards >". 

Que toutes les mères nous aident 
dans la lutte que nous soutenons*, par 
la douleur, la persuasion, par leurs 
efforts de retenir le chef de famille au 
foyer. Entourées de leurs enfants, 
elles seront plus convaincantes et 
nous assureront la victoire. 

De la Défense : 
Sébastien Faure a reçu de la provi-

dence qu'il nie un beau talent de parole 
dont il se sert, hélas ! pour faire beau-
coup de mal. Elocution facile, élé-
gante, timbre de voix agréable, bon-
nes intonations, rien ne lui manque 
de ce qui fait le -beau parleur. C'est 
un illusionniste, un prestidigitateurde 
la parole, excellant à faire voir blanc 
ce qui est noir et réciproquement. 

Mais quelle pauvre et misérable 
doctrine ! 

Il s'en va répétant, avec une assu-
rance qui impose aux naïfs, des argu 
ments mille fois réfutés, qu'il pré-
sente d'ailleurs très habilement, mais 
qui, examinés de près ne tiennent pas 
debout. 

CHRONIQUE LOCALE 
Chronique de l'Enseignement 

PROJET DE LOI 
RELATIF 

A la suppression de l'enseignement 
PRÉSENTE 

Au nom de M. Emile LOUBET 
Président de la République, 

par M. Emile COMBES 
Président du Conseil, 

et par M. J. OHAUMIÉ 
Ministre de l'Instruction publique 

(Suite) 

PROJET DE LOI 
Le Président de la République fran-

çaise 
Décrète : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté à la Chambre des députés 
parle Président du Conseil, Ministre de 
l'Intérieur et des Cultes, et le Ministre 

de l'Instruction publique et des Beaux-
Arts, qui sont chargés d'en exposer les 
motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article premier. — L'enseignement 
primaire, secondaire et supérieur est in-
terdit en France, aux congrégations. 

Sont abrogées, toutes les dispositions 
contraires des lois, décrets, ordonnances 
et autres actes des pouvoirs publics. 

En conséquence, les statuts approuvés 
des congrégations autorisées en vue 
d'aider à l'enseignement sont et demeu-
rent annulés en totalité ou dans celles 
de leurs parties qui autorisent ces con-
grégations à se consacrer à l'enseigne-
ment. 

Art 2. — Tous les établissements con-
gréganistes enseignants seront fermés 
dans un délai de cinq ans, au maximum, 
à compter du jour de la promulgation de 
la présente loi. L'article 70 de la loi de 
finances du 30 mars 1902 est abrogé. 

Cette fermeture sera effectuée aux 
dates qui seront fixées, pour chaque éta-
blissement, par une simple mise en de-
meure du ministre de l'Intérieur et des 
Cultes notifiée dans la forme administra-
tive . 

Ces prescriptions s'appliquent non 
seulement à tous les établissements des 
congrégations et communautés qui, 
d'après leurs statuts sont exclusivemént 
enseignantes, mais encore aux établis-
sements qui, bien que dépendant de con-
grégations autorisées par leurs statuts 
en vue de buts différents, étaient, en fait, 
exclusivement consacrées à l'enseigne-
ment à la date du 1er juillet 1903, ainsi 
qu'aux parties enseignantes des établis-
sements mixtes de ces mêmes congréga-
tions, à l'exception toutefois des écoles 
qui seraient exclusivement réservées 
aux enfants hospitalisés dans lesdits éta-
blissements. 

Elles visent indistinctement les con-
grégations autorisées et celles encore en 
instance d'autorisation par application 
de la loi du 1er juillet 1901 et dont les 
demandes sont d'ores et déjà rejetées, 
en tout ce qui concerne l'enseignement, 
par l'effet de la présente loi. 

Art. 3. -- Les congrégations, commu-
nautés et établissements congréganistes 
visés par la présente loi seront réputés 
dissous de plein droit par le seul effet de 
la notification de fermeture à eux faite, 
conformément à l'article 2. -

La liquidation des biens détenus par 
eux aura lieu dans les formes et sous les 
conditions prescrites par l'article 18 de 
la loi du 1er juillet 1901 et le règlement 
d'administration publique prévu par la-
dite loi. 

Toutefois, la partie des biens à usage 
d'école dans les établissements mixtes 
accroîtra à la partie de l'œuvre statutaire 
n'ayant pas le caractère scolaire. 

Art. 4. — Seront punis d'une amende 
de 16 francs à5.000 francs et d'un empri-
sonnement de 6 jours à 1 an, ceux qui au-
ront continué à faire partie d'un établis-
sement dont la fermeture aura été ordon-
née envertude la présente loi. 

Les mêmes peines seront prononcées 
contre ceux qui auront favorisé le main-
tien, l'organisation ou le fonctionne-
ment de cet établissement, en consen-
tant l'usage du'n local dont ils disposent. 

Sont applicables aux délits ci-dessus 
prévus les dispositions de l'article 463 
du Code pénal. 

Art. 5. — Toute action à raison de 
donnations ou legs faits aux communes 
et aux établissements publics, à la char-
ge d'établir des écoles ou salles d'asile 
dirigées par des congréganistes, sera 
déclarée non recevable si elle n'est pas 
intentée dans les deux ans qui suivront 
la mise en demeure de fermeture prévue 
par l'article 2. 

Fait à Paris, le 18 décembre 1903. 
Signé : EMILE LOUBET. 

Par le Président de la République, 
Le Président du Conseil, 

Ministre de l'Intérieur et des Cultes 
Signé : E. COMBES. 

Le Ministre de l'Instructionspublique 
et des Beaux-Arts. 

Signé : J. CHAUMIÉ. 

ANNEXE I 
CETTE NOTE A ÉTÉ. REMISE A L'EMPEREUR 

Résumé des opinions émises par la 
commission chargée d'examiner plu-
sieurs questions relatives aux con-
grégations religieuses. 

Etaient présents : 
LL. EE. le Ministre d'Etat, président ; 

le Président du Conseil d'Etat ; 
le Ministre de l'Intérieur ; 
le Ministre de l'Instruction pu-

blique et des Cultes. 
M. le Garde des Sceaux, convoqué, n'a 

pu se rendre à la séance. 
Première question 

La loi du 15 mars 1850, article 31, con-
férait aux Conseils municipaux le droit 
de nommer les instituteurs communaux 
et de .'es choisir soit parmi les candidats 
laïques, soit parmi les membres des con-
grégations religieuses reconnues. Le dé-
cret dictatorial du 9 mars 1852 a trans-
porté aux préfets le droit de nommer et 
de choisir ces instituteurs, les Conseils 
municipaux entendus. Cependant, une 
circulaire ministérielle, en date du 3 
avril suivant, a décidé que l'avis émis 
par"les Conseils municipaux, soit en fa-
veur de l'instituteur laïque, soit en fa-
veur de l'instituteur congréganiste» 
n'était pas un simple vœu à consulter 
par les préfets et qu'il constituait une 
désignation obligatoire pour ces fonc-
tionnaires. En sorte que, malgré la dif-
férence si énergique des termes de la loi 
de 1550 et de la rédaction du décret de 
1852, ce3 deux actes législatifs auraient 
la même signification. 

Est-il vrai que la circulaire ait bien 
interprété le décret de 1852 et doit-elle 
être suivie ? 

RÉSOLUTION 
Il résulte évidemment de la compa-

raison des textes que le législateur de 
1850 avait donné aux conseils munici-
paux le droit abolu de choisir et de nom-
mer les instituteurs, tandis que le légis-
teur de 1852 a conféré ce droit aux pré-
fets en ne laissant plus aux Conseils 
municipaux que le droit d'être entendus, 
c'est-à-dire d'exprimer un vœu, un 
avis. Il était sage, d'ailleurs, de ne point 
laisser aux Conseils municipaux, si ac-
cesibles aux influences dans les campa-
gnee, une prérogative qui pouvait dé-
truire entièrement l'enseignement laïque 
au profit des congrégations religieuses 
et de la remettre à l'autorité départe-
mentale plus éclairée et plus ferme. 

La circulaire ministérielle du 3 avril a 
donc mal interprété le décret du 9 mars 
1852, en exagérant le droit des Conseils 
municipaux et en diminuant celui des 
préfets. 

Mais il importe que l'avis des Conseils 
municipaux soit toujours demandé dans 
les cas prévus par la loi et qu'il soit res-
pecté toutes les fois qu'il sera le résultat 
de délibérations libres et sincères, le 
droit de choix et de nomination n'ayant 
été attribué aux préfets que pour résis-
ter aux influences et aux manœuvres 
qui pourraient fausser la volonté des 
communes dans un intérêt laïque ou re-
ligieux. 

Il importe aussi que le ministre de 
l'Instruction publique ne rapporte pas 
ouvertement et brusquement la circulai-
re de son prédécesseur par une manifes-
tation officielle contraire. La prudence 
exige que le retour aux vrais principes 
se fasse progressivement par la pratique 
des faits, des espèces et à l'aide de com-
munications personnelles avec les pré-
fets et les inspecteurs d'Académie. 

En agissant ainsi, on mettra un terme, 
sans lutte ni éclat, à l'envahissement 
toujours croissant des écoles communa-
les par les congrégations religieuses 
d'hommes, soit à l'extention abusive de 
ces sortes de congrégations. 

A suivre. 

Le minimum de taille 
On sait que la loi, supprimant le 

minimum de taille qu'exigeait l'an-
cienne loi de recrutement, n'a été 

appliquée qu'à partir de la classe de 
1901 appelée en 1902. 

Pendant les années 1902 et 1903, en 
vertu de la non rétroactivité des lois, 
on avait encore sursis à son appli-
cation aux ajournés des deux classes 
1899 et 1900. Cette année, pour la pre-
mière fois, il n'y aura plus d'excep-
tion devant les conseils de révision : 
le minimum de taille a définitivement 
vécu. 

On peut rappeler à ce sujet qu'après 
avoir été, sous l'ancienne monarchie, 
de 1 m. 625, le minimum dont il s'agit 
tomba en désuétude pendant l'époque 
de la Révolution et de l'Empire ; que, 
rétabli en 1816 et fixé alors à 1 m. 57,5 
il fut, en 1830, élevé à 1 m. 56 et enfin 
sous le maréchal Niel, en 1868, abais-
sé à 1 m. 54, chiffre qu'avaient conser-
vé les lois de 1872 et de 1889. 

CAHORS 

Conférence nationalo-cléricale 

On annonce que, prochainement, la 
Patrie Française fera une descente 
dans notre ville. 

Deux de ses délégués, MM. Syveton, 
député de Paris, et Marc Sagnier, pré-
sident du Sillon, donneront au théâ-
tre de Cahors une grande conférence 
où ils feront entendre les plus beaux 
couplets de leur chanson patriotarde. 

Cette conférence serait organisée, 
nous affirme-t-on, par les quelques 
nationalistes de Cahors et surtout par 
les membres du Cercle Catholique, 
heureux enfin de pouvoir faire une 
démonstration publique, qui, jusqu'à 
ce jour, s'était bornée à l'affichage de 
placards anti-dreyfusards, anti-révi-
sionnistes, anti-maçonniques. 

Les républicains de Cahors n'ont 
qu'à bien se tenir : l'action des natio-
nalistes qui déjà a commencé par un 
appel adressé par M. Séguy aux élec-
teurs libéraux, continuera par les con-
férences des délégués de la Patrie 
Française, et finira.-. Comment? Qui 
le sait? 

Dans tous les cas, les républicains 
de notre ville seront heureux de pou-
voir, enfin! entendre en réunion pu-
blique développer le programme na-
tionalo-clérical, par des délégués élo-
quents de la Patrie Française. 

Ce sera peut-être la fin du « bloc » 1 
L. B. 

P.-S. —- Les journaux de .ce jour 
annoncent que la Ligue de la Patrie 
française va faire placarder à Paris et 
en province des affiches contre le vote 
de la Chambre relatif à l'expulsion de 
l'abbé Delsor, et vouant aux gémonies 
les députés ayant voté l'ordre du jour 
pur et simple. 

 -_-EÎSs». 

Tableau d'avancement 
Parmi les officiers inscrits au tableau 

d'avancement pour l'année 1904, nous 
sommes heureux de relever le nom 
de M. Palloc, commandant au 7e d'in-
fanterie, qui est proposé avec le numé-
ro 6 pour le grade de lieutenant-colo-
nel. 

Ponts et Chaussées 
M. Clerc, François, conducteur des 

Ponts et Chaussées de 4* classe, atta-
ché dans le département du Lot, au 
service ordinaire, sera attaché dans 
le département des Pyrénées-Orienta-
les au même service. 

Cette disposition aura son effet à 
dater du 16 janvier 1904. 

Conseil de Préfecture 
Le Conseil de préfecture se réunira 

le vendredi 5 février prochain, à neuf 
heures et demie du matin. 

Le Conseil examinera les affaires 
suivantes : 

Le sieur Marius Fiancette, de Cas-

telnau, contre l'administration des 
Contributions directes. — Mobilière. 
— Demande en décharge. 

Le sieur François Bousquet, du 
Boulvé, contre l'administration des 
Contributions direefes. — Patentes. 
— Demande en décharge. 

Le sieur Simon Gilis, de Goujounac, 
contre l'administration des Contribu-
tions directes. — Patentes. — Deman-
de en décharge. 

Le sieur Pierre Delfau, de Prayssac, 
contre l'administration des Contribu-
tions directes. - Patentes. — Deman-
de en réduction. 

Le sieur Gustave Francoual, de 
Peyrilles, contre la commune de Pey-
rilles. — Demande en indemnité pour 
dommages. 

Le sieur Rodolosse, architecte, con-
tre la fabrique de Pasturat et la com-
mune d'Arcambal. — Construction 
d'un clocher. — Demande en paiement 
d'honoraires. 

Nos Compatriotes 
Nous sommes heureux de repro-

duire les lignes suivantes du Figaro, 
à la suite d'un Five o'clôck donné à 
ce journal : 

M. Gaubert, de l'Opéra, n'est pas 
un nouveau venu dans notre maison ; 
et nous avons eu déjà, une fois ou 
deux, l'occasion de l'y applaudir. Son 
succès d'hier a égalé les précédents. 
Le jeune maître flûtiste a exécuté une 
Fantaisie hongroise en deux parties, 
de Doppler : une œuvre élégante, 
claire, très brillante, où l'interprète a 
su nous faire goûter, une fois de plus, 
la justesse et l'aisance délicate d'un 
jeu qui, dans les passages les plus 
difficiles, ne donnent jamais l'impres-
sion d'une hésitation ni d'un effort. 

Vétérans des armées de terre et de mer. 
Les membres de la 580e section de 

Cahors sont priés de se réunir diman-
che, 31 janvier, à 2 heures du soir, 
à la mairie de Cahors, dans le lieu 
ordinaire de leurs réunions. 

Ordre du jour. — Paiement des 
cotisations du 1er trimestre 1904 ; com-
munications diverses ; réunion des 
commissions après la séance. 

Les anciens militaires qui désirent 
faire partie de l'association devront 
profiter de cette réunion, la première 
de l'année, pour se faire inscrire. 

Legs Grandou 
Dans sa session d'avril, le Conseil 

général procédera à l'attribution des 
trois prix annuels (un par arrondisse-
ment) fondés par M. Grandou, ancien 
éntrepreneur, en faveur de 3 tuteurs 
ou tutrices qui auront le mieux rem-
pli leurs devoirs dans la direction de 
l'avenir de leurs pupilles et dans l'ad-
ministration de leurs biens, en tenant 
compte des embarras de la situation 
pécuniaire. 

Les personnes qui se trouveraient 
dans ce cas doivent adresser à M. le 
Préfet pour l'obtention d'un de ces 
3 prix, une demande accompagnée de 
documents visés par le maire de leur 
commune avant le 1er mars. 

Arrondissement de Cahors 

Castelnau-Montratier. — Arresta-
tion. — Lundi, vers trois heures du soir, 
la nommée Eugénie Pécharmant, ména-
gère à Molières (Tarn-et-Garonne), re-
venant de voir ses parents habitant Mal-
lemousque, commune de Castelnau, et 
conduisant un âne attelé à une voiture, 
fut suivie pendant 4 kilomètres par un 
homme à mine suspecte porteur d'un 
fort gourdin. 

Affolée, se sentant toujours suivie, elle 
monta sur sa voiture dont elle était des-
cendue, la côte étant très mauvaise, 
pour essayer de lui gagner du terrain. 
Croyant à un moment n'être plus suivie 

et l'âne n'en pouvant plus, elle ralentit 
sa marche. Mais arrivée à la bifurcation 
de la route de Cahors elle s'aperçut que 
l'homme la suivait encore en marchant 
au galop et était près de l'atteindre. 

Frappant de nouveau sa monture et 
folle de peur elle arriva à Castelnau et 
fit sa déclaration en passant à la gendar-
merie qui arrêta l'individu et le mit 
après interrogatoire en. état d'arresta-
tion. 

C'est un nommé Cruzzeo Antonio, ori-
ginaire du Portugal, âgé d'une tren-
taine d'années. 

Nomination. —Le gendarme Faure, 
de la brigade de Castelnau-Montratier, 
Tient d'être nommé brigadier à Fran-
cescas (Lot-et-Garonne). 

D'une courtoisie et d'une correction 
parfaite, malgré les regrets que nous 
cause son départ, nous sommes heureux 
de le féliciter de son avancement mérité. 

Acte de Vandalisme. — M. Clary 
jean, propriétaire au lieu de Bretounel, 
commune de Flaugnac, s'est aperçu 
qu'un malfaiteur lui avait coupé 600 
greffes d'un an sur une vigne située à 
150 mètres environ de son habitation. 

Quand M Clary s'en apperçut, la 
dévastation remontait à plus d'un mois 
ce qui l'obligea pour se rendre un compte 
exat du dégât, à ouvrir toute sa vigne ; 
et fait à remarquer, le malfaiteur après 
les avoirs coupés avait eu l'ingénieuse 
idée de replanter le bout coupé afin de 
détourner sans doute l'attention du pro-
priétaire. 

La perte que le propriétaire éprouve 
de ce fait est évaluée a la somme de 1000 
francs. 

La gendarmerie avisée, s'est transpor-
tée sur les lieux pour se livrer à une 
enquête. 

L'on croit être sur les traces du 
coupable. 

Francoulès. —«■ Nos deux palais? — 
Si vous avez à parcourir la route natio-
nale au nord de Cahors, voyageur mélan-
colique ou commis affairé, ne passez pas 
dans le territoire de Sain^Pierre (Fran-
coulès) sans donner un cofp d'oeil autour 
de votre véhicule : vous apercevrez, non 
loin de Pélacoy, deux petits palais très 
gentillets, quoique d'un style rural, et 
l'on vous dira que l'un est élevé à la Foi, 
l'autre à la Raison. 

Celui-ci absorbe l'air et la lumière par 
toutes ses ouvertures et paraît très 
animé. L'autre semble larmoyer avec ses 
fenêtres mi-closes : c'est seulement dans 
le silence de la nuit qu'il donne quelques 
signes de vie; une lueur blafarde filtre 
alors à travers les ténèbres et quelque 
silhouette se dessine sur les vitres pres-
qu'entièrement voilées. 

D'où lui vient cet air triste et mélan-
colique? C'est bien simple : une Puis-
sance autrefois souveraine, encore as-
soiffée de domination, vit avec chagrin 
s'édifier un établissement laïque, le pa-
lais de la Raison; elle le bénit à contre-
cœur et se réserva le malin plaisir de le 
mettre à l'index, de le transformer en 
une espèce de maison pénitencière, où, 
seuls, iraient le3 petits mécréants. 

Pour les jeunes fidèles, cette incom-
parable Puissance qui pousse la modestie 
jusqu'à se prendre pour Dieu en ce bas 
monde, imagina de loger quand même 
les congrégations dispersées par la loi ; 
mais elle n'a pu héberger ni les nonnes, 
ni la population scolaire : d'où le piteux 
aspect du pauvre palais de la Foi. Les 
douces colombes.qui devaient y exercer 
leur talent obscurantiste, ne se sont pas 
encore envolées, mais elles gémis-
sent... 

Il n'en est pas moins que des âmes gé-
néreuses firent par leurs dons les Irais 
du monument; elles crurent, ô naïve 
simplicité, que, pour être efficace, l'en-
seignement devait être donné par des re-
ligieuses, que le Palais de la Raison 
c'était < l'école sans Dieu », que sais-je 
encore...! Bref, elles durent voir l'arri-
vée de « la laïque » d'un mauvais re-
gard : mais que nous importe! 

Cependant, « l'Ecole est sanctuaire au-
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Cette vie laborieuse ne déplaisait pas 
à Berthe, dont l'esprit et les goûts étaient 
sérieux. Pourtant c'était là une existen-
ce bien sévère pour une belle jeune fille 
qui n'avait nullement renoncé aux joies 
de ce monde, aux chatoyantes espéran-
ces de l'avenir. 

Le prince de Flavigny n'était pas sans 
éprouver, parfois, des remords, d'abuser 
de la complaisance de sa fille sans pour 
cela, avoir le couraga de rien changer à 
ses habitudes. 

Mme de Ménard s'avança vivement au 
devant du prince. 

Celui-ci s'inclina profondément devant 
la baronne, et lui baisant la main avec 
une galanterie toute juvénile, il lui dit 
tandis que les deux amies tombaient dans 
les bras l'une de l'autre : 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
a» ds traité avec l'Agence Havat. 

— Vous voyez devant vous, Madame, 
un humble solliciteur. 

— Oh ! prince, croyez que nous se-
rons heureux et fiers de vous être utiles, 
dit-elle, en l'entraînant vers le salon. 

— Je viens vous confier Berthe... 
A ces mots, Marguerite embrassa de 

nouveau son ancienne compagne. 
— Vous nous faites trop d'honneur, 

M. le Prince, notre maison sera celle de 
Mlle de Flavigny, aussi longtemps que 
cela vous plaira. 

— Je vous la laisserai une semaine. 
Je suis obligé d'aller en Agleterre, pour 
le règlement d'une question d'héritage. 

Une heure après, Berthe était commo-
dément installée, non loin de la cham-
bre do Marguerite. 

Le soir même, le prince partait pour 
Pari?. 

Mlle de Ménarfr avait-elle donc trouvé 
la coufidente tant désirée ? 

Probablement. 
Dès le moment de son arrivée au châ-

teau, Berthe ne quittait pas Marguerite. 
Elles causaient à voix basse, elles dis-

cutaient avec chaleur, quoiqu'étant tou-
jours du même avis, elle? fuyaient le 
monde, surtout Mme d'Arcourt 

Il est vrai que depuis le passage du 
prince, la comtesse paraissait toute son-
geuse. 

Le parfait gentilhomme, dont la poli-
tesse était proverbiale, avait à peine ré-
pondu par une inclination de tête, lors-

que la baronne lui avait présenté sa 
chère amie. 

Loin de s'en plaindre elle évitait de 
parler du prince, et lorsqu'elle rencon-
trait Berthe, elle évitait de lui adresser 
la parole. 

Si elle le faisait, cette femme d'ordi-
naire si altiére, prenait un ton presque 
humble. 

Berthe répondait avec une politesse 
froide presque hautaine. 

Mme de Ménard ne s'en aperçut pas, 
ou feignit de ne rien voir. 

Marguerite, plus attentive que sa mè-
re, voulut interroger Berthe. 

— Inutila d'insîster, répondit Mlle de 
Flavigny, je ne puis te révéler certaines 
choses que nous n'avons apprises, mon 
père et moi, que par hasard. 

Peut-être, la comtesse, est-elle moins 
coupable que nous ne le pensons. 

Méfies-toi, ajouta Berthe, surtout si 
elle voulait introduire ici un prétendant. 

IV 

Un après-midi les amies venaient de 
s'installer sur un vaste divan, à l'ombra 
des rayons, trop ardents du soleil, elles 
allaient recommencer les conversations 
mystérieuses. Marguerite racontait pour 
la vingtième fois, au moins, les derniers 
événements survenus dans son existen-
ce, elle n'oubliait aucune des impressions 
ressenties. 

Berthe déclarait, sans jamais s'en-

nuyer de se répéter, d'un ton péremp-
toire, que c'était bien de l'amour que 
Marguerite éprouvait pour Georges. 

Mme d'Arcourt entra. 
Savait-elle trouver les deux jeunes 

filles là. 
Ou le hasard était-il seul coupable. 
Elle s'installa sans façon, près de la 

fenêtre paraissant se disposer à écrire. 
Elle essaya de lier conversation, sur-

tout avec Mlle de Flavigny, dont la froi-
deur lui causait un réel malaise. 

Peut-être se méfiait-elle, et voulait-
elle sonder le terrain et faire parler ces 
enfants, espérant saisir leur secret et 
pouvoir combattre des projets, qu'elle 
devinait être hostiles aux siens. 

Pour se soustraire aux questions in-
discrètes de la comtesse, Marguerite 
proposa à Berthe, une promenade dans 
le parc. 

— Venez-vous avec nous, Madame î 
ajouta-t-elle hypocritement en s'adres-
sant à la comtesse. 

— Merci, ma chère petite, vous savez 
que je marche difficilement, surtout 
lorsqu'il fait chaud. Vous feriez mieux 
de rester près de n»oi. 

— Nous vous empêcherions d'écrire. 
— Oh ! je puis attendre, aucune affai-

re pressée ne me tourmente. 
— Voilà un étrange langage, dit Ber-

the, en croirait vraiment que vous vous 
occupez de négoce. 

Mme d'Arcourt devint blême, elle jeta 

sur Mlle de Flavigny un regard de colère 
et de haine. 

Ce ne fut qu'un éclair, elle reprit &on 
calme habituel. 

— J'ai des amis si nombreux, dit-elle, 
qu'il me faut entretenir une correspon-
dance très importante, les uns me de-
mandent des conseils, les autres me 
prient de faire de nombreuses démar-
ches. 

Berthe n'insista pas, elle parut se con-
tenter de cette explication fort embrouil-
lée. 

Puis, les deux espiègles prirent leur 
vol, en riant tout bas de la mine décon-
fite de la brillante comtesse. 

Tout au fond du parc, dans un endroit 
pittoresque et charmant, il existait une 
source limpide, qui sortait du sol et ve-
nait tomber en nappes ècumeuses sur des 
rochers artificiels, pour de la, former un 
ruisseau, lequel servait de clôture au 
parc d'un côté. 

Dans ce coin frais et ombragé par de 
grands arbres, touffus et vigoureux, l'art 
avait su conserver à la nature une appa-
rence abrupte vraiment surprenante. 

Ce fut Ters cette retraite délicieuse 
que Marguerite entraîna son amie. 

Cette dernière resta en extase en face 
de ce paysage, aussi grandiose que co-
quet. 

Elles s'assirent sur un banc rustique 
couvert de mousse. 

— Tu crois que ta mère s'opposera 

formellement â ton mariage avec M. 
Duval f demanda Berthe, tout en piquant 
au milieu de se3 cheveux noirs, un bou-
quet de Lysemaque jaune. 

— Je suis certaine de rencontrer chez 
elle, une opposition acharnée, répondit 
Marguerite, tout en tressant une couron-
ne de feuillage et de saticaires violettes 
qu'elle posa négligemment sur sa tête. 

— Que lui reproche-t-elle ? 
— Il est bourgeois. 
Berthe haussa les épaules. 
— Voilà le grand mot lâché, dit-elle, 

et si tu savais comme il faut attacher 
peu d'importance à la noblesse d'aujour-
d'hui. 

— Au couvent tu pensais autremenl. 
— J'étais une ignorante, maintenant 

je connais un peu le monde, il n'est peu-
plé que d'orgueilleux, avides d'argent 
n'ayant nul souci de leur dignité. 

Lorsqu'on rencontre un être vraiment 
bon, on doit s'empresser d'en faire un 
ami, et cela sans s'occuper de sa nais-
sance. 

— Ton père pense-t-il comme toi. 
— Mes paroles ne sont que le reliet 

de sa pensée. 
— Si ma mère l'entendait. 
— Elle serait obligée de convenir qu'il 

a raison. 
Juges toi-même. 
Tous les gentilhommes d'aujourd'hui 

sont ruinés, seulement ils refusent de tra-
vailler et veulent posséder des millions. 

(A suivrs.) 



tant que la chapelle ». Ou le comprendra 
chez nous comme ailleurs, et l'heure 
viendra où, instruits par les bons procé-
dés des cléricaux et des curés, nos popu-
lations sauront s'affranchir de cet en-
seignement qui déforme les cerveaux. 

Ce qu'il nous fallait, c'était connaître, 
savoir assez, tout simplement pour nous 
dépouiller de ces sottises dont on bour-
rait notre cervelle. 

Or, nous voyons déjà qu'à croire aux 
momeries on perd sa liberté et sa dignité, 
on se range volontairement sous le joug 
des ignorantins. 

Lorsqu'on nous affirmait qu'il n'y avait 
de bon que l'enseignement des nonnes, 
voulait-on nous dire qu'élever des en-
fants, c'est veiller à ce que leur esprit 

« ne se développe trop? Voulait-on préten-
dre qu'instruire c'est enseigner à l'en-
fant toutes les balivernes dont le ca-
tholicisme abonde» Procéder ainsi, c'est 
perpétuer l'ignorance de3 humbles. 

Serait-ce, par exemple, en logeant 
dans la mémoire de nos fils et filles les 
commandements de Dieu, surtout le 6", 
que les congrégations attestent leur su-
périorité ? 

Allons donc ! tout le monde s'accordera 
à reconnaître qu'il vaut mieux habituer 
les jeunes au respect d'eux-mêmes et des 
autres ; c'est ce qu'on fait à l'école laï-
que. 

Voilà pourquoi peut-être on l'appelle 
« Ecole sans Dieu ». Quelle ineptie 1 

JEAN DE L'URNE. 

Lherm. — Conseil d'Etat. — Le con-
seil d'Etat, jugeant au contentieux, a 
prononcé les arrêts suivants : Requête 
du sieur Latroncherie, contre un arrêté, 
en date du 4 juillet 1903, par lequel le 
conseil de préfecture du département du 
Lot a annulé son élection comme maire de 
la commune de Lherm. Arrêté annulé. 

Le sieur Latroncherie est proclamé élu 
maire de la commune de Lherm. 

Gazais. — Conseil municipal. — 
Dimanche 24 janvier, le Conseil munici-
pal de Cnzals réuni en séance extraordi-
naire a pris la délibération ci-après : 

» Sur la proposition de M. Cary André, 
le Conseil demande la fermeture com-
plète de la Chapelle et l'interdiction de 
la sonnerie de la cloche, et prie M. le 
Préfet de transmettre le plus tôt possi-
ble copie de cette délibération à M. le 
Ministre des cultes. 

Ont signé les onze membres pré-
sents ». 

* * 
Pour bien (aire comprendre, nous de-

vons ajouter que la chapelle a été fer-
mée au culte en 1897, mais que ses par-
tisans n'en continuent pas moins à s'y 
réunir les dimanches et y célébrer les 
offices, sans curé, il est vrai. 

Pour ce qui concerne la sonnerie de 
la cloche, M. le Maire peut d'ores et dé-
jà l'interdire par simple arrêté approu-
vé par le Préfet. 

Blars. — Acte de probité. —M. 
Meulet Savin, de la commune de Blars, 
a trouvé samedi, sur la place publique 
une petitd bourse contenant la jolie som-
me de 1.300 fr., le tout en pièces en or 
de20fr. 

M. Meulet a de suite porté à la mairie 
cette bourse, sans regarder ce qu'elle 
contenait. 

Samedi soir, Mme M. V. de Blars, 
vint à la mairie réclamer la bourse per-
due. Heureuse de la retrouver, elle vou-
lut donner uue étrenne à l'honnête M. 
Meulet, qui quoique peu fortuné, refu^ 
sait toute récompense, n'ayant fait son 
devoir disait-il que d'honnête homme. 

Les instances de Mme V. furent si 
pressantes, qu'il finit par accepter une 
modeste somme. 

Nous adressons à cet honnête citoyen 
do vives félicitations." 

Castelfranc. — Dans la nuit de lundi 
à mardi des malfaiteurs encore incon-
nus, ont forcé, avec une pince, la porte 
d'une chapelle située dans le cimetière 

et ont enlevé deux cadres contenant de 
nombreux bijoux en or offerts à la 
Vierge. On a retrouvé les cadres vides, 
contenant encore quelques bijoux, l'un 
dans le ruisseau l'autre dans le Lot ; 
c'est ce qui a donné l'éveil et fait aper-
cevoir du vol. La gendarmerie de Lu-
zech, aussitôt prévenue s'est transpor-
portée sur les lieux et procède à une 
enquête. 

Dans- la même nuit, à dix heures du 
soir, a eu lieu une autre tentative de 
vol, mais son auteur n'a pas été si heu-
reux que ceux du cimetière. Pris sur le 
fait par le propriétaire, il a reçu une 
belle correction, dont il se souviendra, 
mais nous n'osons pas espérer qu'elle 
l'empêche de recommencer à la première 
occasion qui se présentera. 

Montcuq. — Foire. — Favorisée par 
un temps splendide, la foire du 25 jan-
vier a été excessivement belle. Aussi, 
affluence *ur tous les points de la ville. 

Le foirail des bœufs surtout était au 
complet. 

Bœufs gras vendus 68 francs les 100ki-
los. 

Bêtes à corne, 850 paires. Beaucoup de 
transactions ont été opérées. 

Veaux, 22. Vendus 0,90 à 1 franc le ki-
log. 

Bèt«3 à laine, 950. Prix toujours très 
élevés. 

Porcs gras, 65. Vendus de 44 à 46 fr. 
les 50 kilos. 

Porcelets, peu, mais vendus à un prix 
très élevé. 

Truffe, 20 quintaux, vendus 7 fr. le ki-
log. 

Volailles, vendues 0,55 et 0,60 la li-
vre. 

Dindons, vendus 0,55 la livre. 
Dindes, vendues 6 fr. pièce. 
Lapins, vendus 0,30 la livre.* 
Pigeons, vendus 0,75 et 1 fr. la paire. 
Œufs, vendus 1 -fr. la douzaine. 
A la halle aux grains : 
Blé, 160 hectolitres, vendus de 16 à 

16 fr. 50 l'hectolitre. 
Maïs, 150 hectolitres, vendus 10 fr. 50 

l'hectolitre. 
Avoine, 50 hectolitres, vendus 7 fr. 75 

l'hectolitre. 
Pommes de terre, 45 hectolitres, ven-

dus 3 fr. 75 l'hectolitre. 
Prunes pour boisson : 12 quintaux 

vendus 20 francs le quintal. 

Montcuq. — Etat cioil de l'année 
1903. — Naissances : Barayre Marcel, 5 
janvier ; Bonafous Jean-Jules-Elie, 15 
mars; Bousquet Henri, Ie'avril; Bost 
Raymonde, 30 décembre ; Bure André-
Augustin, 29 juin ; Capus Jean-Victor, 
29 août ; Caria Paul-Célestin-Raymond, 
21 jnin ; Cayre Odette-Madeleine 14 
novembre ; Combalbert Lia, 20 avril ; 
Combarieu Madeleine-Antoinette, 4 mai ; 
Contios Edouard-François-Marc, 25 oc-
tobre ; Coudon Annette-Marie-Madelei-
ne, 25 mars ; Delteil Jeanne-Charlotte, 
5juin; Flourou Joséphine-Camille, 21 
décembre ; Goul Paul-Louis, 7 juin ; 
Labeyrie Anaïs-Noéle-Reine, 22 février ; 
Lauture Laurencie-Elisabeth, 30 novem-
bre ; Muret Philippe-Henri-Georges, 9 
avril ; Nègre Jeanne, 31 Juillet ; Persil 
André-Marius-Alphonse, 2 août ; Roal-
dès (de) Joseph-Abel-Roger-René, 18 
septembre ; Rolland Esther-Gabrielle-
Maria, 16 mai ; Sabatié Maurice-Lucien, 
14 mars ; Saly Louise, 14 juillet ;Saly 
Gaston-Henri, 18 décembre ; Solacroup 
Henriette-Jeanne, 26 avril ; Suquet Geor-
ges-Charles, 18 février. 

Décès l Aladel Louis, 1er mai ; Arnau-
det Cécile, 27 février ; Ayot François 
(dit Alphonse), 5 novembre ; Boudou 
Bertrand, 5 août; Bousquet Charles-
Henri, 20 février ; Bousquet Antoine, 2 
décembre ; Bras Rose, 20 octobre ; Cau-
mon Catherine, 20 janvier ; Combarel 
Antoine, 19 décembre ; Combarieu An-
toine, 14 janvier ; Combelles Jeanne, 10 
avril ; Conort Jean-Henri, 5 juillet ; 
Darquié Jean, 20 janvier ; Deltheil Mé-
lanie, 11 janvier ; Demeurs Catherine, 
2 septembre ; Durand Rose, 27 juillet ; 
Eilles Antoinfl-Guillaume-Stanislas, 30 

septembre ; Frézals Bernard, 14 septem-
bre ; Frézals Marie, 26 juin; Gausserez 
Marie, 14 avril ; Gras Henriette, 15 mai ; 
Gruffeille Jean-Baptiste, 31 janvier ; 
Guignes François, 28 février ; Lacam 
Marie, 30 janvier ; Lapeyre Antoinette, 
6 août ; Larrive Antoinette, 30 octobre ; 
Lasjunies Marie-Louise, 11 octobre ; 
Loubéjac Pierre, 8 juillet ; Marre Guil-
laume, 29 septembre ; Mercadié Justine, 
24 mars ; Nadal Marie, 11 janvier ; Pa-
gès Jean-Pierre l"r juin ; Piquet Marie-
Louise-Angéla, 21 novembre ; Pianiol 
Marguerite, 1er octobre; Ruamps Justin, 
14 juin ; Taule Marie, 13 février ; Valat 
Joseph, 16 mars. 

Mariages : Chanut Jean-Pierre et Del-
rieu Lucie, 2 juin ; Combalbert Jean-
Paul-Herman et Couderc Léonie, 3 fé-
vrier ; Dubois de Gaudusson Alexandre-
Jean-Louis-Clément et (de) Fournas de 
Labrosse Marie-Louise-Alexandrine, 29 
avril; Escudié Jean-Honoré et Lafage 
Philomène, 27 novembre ; Luc Antoine-
Adrien et Pomiès Jeanne-Amélie, 18 
janvier. 

Saint-Géry. — Enregistrement. — 
Au moment où M. Dilhac, receveur de 
l'enregistrement à Saint-Géry, va re-
joindre le poste où il a été tout derniè-
rement nommé, nous tenons à lui adres-
ser nos adieux. 

Ferme républicain, fonctionnaire zélé 
et intègre en même temps que complai-
sant et aimable envers tous, M. Dilhac 
ne laisse à Saint-Géry que des amis. 

Nous avions espéré un moment le voir 
renoncer à son avancement pour rester 
au milieu de sa famille et de ses amis, 
mais il n'en est rien, il nous abandonne 
pour poursuivre sa carrière, nous ne 
pouvons que regretter cette décision. 

M. Ruamps, le nouveau receveur n'est 
pas un inconnu pour les Saint-Géryens; 
un intérim de deux mois qu'il fit dans 
notre localité a suffi pour nous faire 
apprécier son caractère franc et gai, nous 
nous réjouissons de sa nomination et lui 
adressons nos meilleurs souhaits de bien-
venue. 

Incendie. — Lundi matin, vers les 
huit heures, la population de Saint-Géry 
était mise en émoi par le son du tocsin. 
Le feu avait pris a la cheminée de la 
maison occupée par l'administration des 
postes. 

Grâce aux secours intelligents de 
quelques voisins, ce commencement d'in-
cendie fut rapidement éteint sans avoir 
causé trop de dégâts. 

Pour cette fois, le propriétaire de la 
maison en sera quitte pour la peur. Cet 
immeuble appartient à M. Cayla, conseil-
ler d'arrondissement. Il n'est couvert par 
aucune assurance. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac. — Banquet. — Les hommes 
de la classe 1893 ont décidé de faire un 
banquet le 31 janvier, à l'hôtel Lajoinie. 

Le montant de la cotisation est fixé à 
3 francs. 

Les adhésions sont reçues chez M. 
Loupiac, pharmacien. 

— Sapeurspompiers. — Par décret 
de M. le Président de la République 
en date du 8 janvier, M. Jacques Ala-
zard, sous-lieutenent de la Compagnie 
des sapeurs-pompiers de Figeac, est 
nommé lieutenant. 

— Les congrégations. — La première 
chambre de la cour d'appel d'Agen, 
jugeant correctionnellement, a pro-
noncé, dans son audience du 25 cou-
rant, l'acquittement des religieuses de 
Livernon ët de M. J. Vayssié, juge de 
paix de Livernon, poursuivis pour 
infraction aux lois du l«r juillet 1901 
et 4 décembre 1902. 

On dit M. le Procureur général 
déférera cet arrêt à la cour suprême. 

Anglars. — Foire. — La foire du 
26 janvier, à Anglars, a été favorisée 
par un temps superbe. 

Cette coquette petite ville, placée sur 
uue érninence qui domine toute la vallée, 
peu large en cet endroit, était baignée 
d'un beau soleil de janvier. 

L'aspect général de propreté et de 
bonne tenue de cette localité, l'air heu-
reux de ses habitants, la sympathie dont 
jouit le jeune maire M. Cadiergues, 
prouvent assez que la misère qui règne 
en général dans nos communes est rem-
placée à Anglars par une large aisance. 

Cet état de choses tient surtout au vif 
intérêt que le Maire porte à sa commune, 
aux travaux de la terre et dont l'hon-
neur revient en grande partie à M. l'ins-
tituteur Labarrière, qui seconde le maire 
de toutes ses forces et a obtenu récem-
ment la croix du Mérite agricole. 

Les efforts de ces deux excellents' ré-
publicains sont couronnés de succès. 
Ceci explique peut-être la rancune dont 
ils ont l'honneur d'être victimes de la 
part de la réaction. 

Les propriétaires des communes voisi-
nes avaient conduit à cette foire une très 
grande quantité de porcs gras et de nour-
rins. 

La baisse que nous constatons sur les 
porcs gras se maintient toujours. De 
nombreuses transactions ont eu lieu aux 
prix moyens de 80 à 90 fr. les 100 kilos, 
suivant qualité. 

Les nourrins valaient de 15 à 30 fr. 
pièce suivant grosseur. 

Un paysan. 

Arrondissement de Gourdon 

Gramat. — Correspondance. — M. 
Quercy, ancien maire de Gramat, nous 
adresse une lettre pour protester contre 
une affirmation contenue dans une chro-
nique de Gramat, parue dans- notre nu-
méro du 20 janvier. 

« Il ne suffit pas, écrit M. Quercy, qu'un 
fonctionnaire envoie son enfant à l'école 
laïque pour que l'on dise que ce fonc-
tionnaire est un républicain s'il a un 
passé réactionnaire. » 

Nous sommes de l'avis de M. Quercy ; 
aussi espérons-nous que la « réhabilita-
tion » est plus sérieuse. 

Tirage au sort. — Mardi ont eu lieu 
les opérations du tirage au sort. Il y avait 
77 conscrits. Le n° 1 a été tiré par le 
conscrit Bergouniout, du Bastit et le 
n° 77 par le conscrit Bergues, de Thégra. 

Toute la journée, des groupes de 
conscrits avec les musiciens ont sil-
lonné la ville semant partout la gaîté. 

Labastide-Murat. — Marché du 25 
janvier : 

Blé, de 12 à 12,50 ; maïs, de9 à 9,50; 
avoine, de 5 à 5,60. 

Poulets, 0,501e demi-kilo ; canards, 
0,50 le domi-kilo. 

Œufs 0,90 la douzaine. 

Souillac. — Nécrologie. — Nous ap-
prenons la mort de M. Olive Henri, né-
gociant, à l'âge de 77 ans. 

M. Olive avait été maire de Souillac. 
Nous adressons nos condoléances à sa 

famille. 

Bulletin Financier 
Les dispositions du marché sont plus 

satisfaisantes; aux ventes d'hier, ont 
succédé quelques demandes et le niveau 
des cours s'est relevé. 

Les affaires sont cependant plutôt 
calmes. 

Le 3 0/0 a passé de 97,67 à 95,75. 
Peu de changement dans la tenue des 

sociétés de Crédit; le Comptoir National 
d'Escomqte cote 607; le Crédit Foncier, 
671; le Crédit Lyonnais, 1137. 

Nos chemins n'ont pas sensiblement 
varié; le Suez en reprise de 20 fr. clôture 
à 4055. 

La reprisé s'est surtout fait sentir sur 
les fonds étrangers : l'Extérieure reprend 
à 86.20; l'Italien, 102,40; le Portugais, 
62,02. 

Le^Russe Consolidé clôture à 98,25; 
le 3 0/0 1891 à 81,50 

Le Turc Unifié finit à 87,02; la Ban-
que Ottomane, 587. 

En Banque, les actions Mines Métal-
liques de Heen se traitent activement à 
33 et 33,25. 

Un emprunt de la ville de Paris aura 
lieu prochainement. 

Il aura pour but l'achèvement du 
réseau Métropolitain. 

L'Emission se fera en obligations au 
Capital nominal de 500 fr. et au taux de 
2 1/2 0/0. Mais l'obligation sera faite au 
dessous du pair pour constituer un inté-
rêt effectif de 3 0/0. 

Nous reviendrons sur cette affaire. 

Chronique agricole 
Le Concours général agricole 

de Paris 

Nous avons annoncé que le Con-
cours général agricole de Paris se 
tiendrait à la galerie des Machines, du 
29 février au 8 mars, et que les décla-
rations des exposants seraient reçues 
au Ministère de l'Agriculture jusqu'au 
31 janvier. L'exposition sera publique 
à partir du mercredi 2 mars pour les 
instruments et machines, et à partir 
du vendredi 4 mars pour l'ensemble 
du Concours. Le programme com-
porte plusieurs changements qu'on 
doit signaler. 

Dans le concours d'animaux gras, 
le nombre des prix a été augmenté 
dans toutes les catégories pour les 
races bovines et pour les races ovines ; 
en outre, parmi ces dernières, une ca-
tégorie spéciale a été ouverte pour la 
race lauraguaise. Le montant total 
des prix pour les ani maux gras s'élève : 
pour les races bovines, à 25.200 francs, 
au lieu de 16.750 francs en 1903; pour 
les races ovines, à 14.900 francs au 
lieu de 8.800 francs en 1903; pour les 
races porcines, à 4.700 francs sans 
changements par rapport à l'année 
précédente. 

Dans le concours d'animaux repro-
ducteurs, le nombre des prix affectés 
aux races bovines n'a été augmenté 
que de la race de Montbéliard et pour 
la race garonnaise ; d'autre part, une 
catégorie spéciale a été ouverte pour 
la race bordelaise et trois sous-caté-
gories pour les races de Saint-Girons 
et d'Aure, de Lourdes basquaise et 
béarnaise. Dans les catégories des 
races ovines, le nombre des prix a été 
augmenté pour la race lauraguaise, 
pour les races laitières du Larzac et 
des Causses, et pour la race south-
dow. La principale innovation con-
siste dans la création de prix de cham-
pionnat. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAHORS 

Les créanciers delà demoiselle Ma-
rie COUDERC, négociante à Cahors, 
placé du marché, sont invitésà se ren-
dre le mardi neuf février 1904 a 3 
heures du soir, salle d'audience du 
Tribunal, pour faire vérifier leurs 
créances et en affirmer la sincérité. 

Cette réunion de^ vérification sera la 
dernière. 

Ils sont invités également à produire 
sa ns retard leurs pièces et bordereaux. 

Le Greffier, 

A. POULVEREL. 

LE BON J0UMAL 
Administration et Rédaction, 27 rue 

Racine, Paris, 7" — Sommaire, du 28 jan-
vier 1904. 

V8>e Nacla : Chronique. — Mina Kru-
seman : Jour de fête (suite). — Pierre 
Sales : La course aux millions (suite). — 
Daniel Lesueur : Le cœur chemine (suite). 
— Jules Renard : Poil de Carotte (suite). 
— Fernand Lafargue : La Fiancée-veuve 
(suite). —Xavier de Montépin : La demoi-
selle de compagnie (suite). — Variétés. 
— Petite correspondance. 

Les Hémoroïdes 
Peu de personnes ignorent quelle 

triste infirmité constituent les hémor-
roïdes car c'est une des affections les 
plus répandues, mais comme on n'ai-
me pas à parler de ce genre desouffran-
ces, même à son médecin, on sait 
beaucoup moins qu'il existe, depuis 
quelques années, un médicament, 
l'Elixir de Virginie, qui les guérit 
radicalement et sans aucun danger. 
On n'a qu'a écrire, 2, rue de la Ta-
cherie, Paris, pour recevoir franco la 
brochureexplicative. On verra combien 
il est facile de se débarrasser de !a ma-
ladie la plus pénible, quanielle n'est, 
pas la plus douloureuse. Le flacon, 4 
fr. 50, franco. 

M. TERRIER informe 
ses nombreux clients que très pro-
chainement il continuera le com-
merce des huîtres et des coquillages. 

GRANDE REDUCTION SUR LES PRIX 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0....... .......cpt 97 80 
Jouissance 1er oct. 1903.tme 97 75 

3 8/0 amor. Der. an. 1943..cpt 97 95 
Jouiss. 16 oct. 1903.,. .tme .. .. 

Banque de France cpt 3815 .. 
Actionnom. jouis. 26 juin.tme 

Banque de Paris...-... cpt 1110 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1108 .. 

Crédit Foncier ...cpt 675 .. 
500 fr. t p. jouiss. juillet.tme 671 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1140 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1137 .. 

Société générale, louis, oct.cpt 626 .. 
Est cpt 920 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme ... .. 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1415 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1412 .. 

Midi cpt 1175 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juill. .tme 1175 .. 

Nord cpt 1840 .. 
400 fr. t. p. jouiss. juill.. tme 1830 .. 

Orléans:.. cpt 1480 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... tme 1475 .. 

Ouest cpt 909 
500 fr. t. p. jouiss. oct... .tme 909 .. 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 527 .. 
Suez act. 500 f. t. p. j. juil.tme 4055 .. 
— sté civile.. juill.cpt 3050.. 

Proc. Thomson-Houston. j.tme 684 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct.. .tme 86 20 
Russe 4 0/0 1901...... déc.cpt 99 70 

— 3 0/0 1896......nov.cpt 8165 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 1241 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 241 50 
Chartered.. 57 50 
East Rand 170 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 

net comptant. - Cour. 20 75 à 21 »»; 
février 21 »> à 21 25; mars-avril 21 25 
à 21 50; 4 de mars 21 25 à 21 50; 4 de 
mai21 25à»» »». Cire: 8,000. Liq.:4,250. 

Farines (Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc). — Courant 29 »» à 29 25; 
fév. 29 »> à »> »» ; mars-avril 28 75 à 
29 »» ; 4 de mars 28 75 à 29 »» ; 4 de mai 
28 50 à 28 75. Cire. : 4,200. Liq. : »>». 

Avoines (100 kil. cpt s. esc; poids 45 
à 47 k. à l'hect.) — Cour. 14 25 à 14 50; 
fév. 14 25 à 14 50 ; mars-avril 14 75 à 
>» »> ; 4 de mars 14 75 à 15 »» ; 4 de mai 
15 25 à >» »». Cire : 500. Liquid. : »,»»». 

Seigles (69/72 kil., les 100 kil. net 
comptant). — Cour. 15 »» à 15 25; fév. 
15 »» à 15 25; mars-avril 15 »» à 15 25 ; 
4 de mars 15 25 à » » ; 4 de mai 15 »> 
à »» »». 

Bulletin météorologique 
TEMPÉRATURE Pression atmosph. 

• réduite 
au niT. d. la mer Temps 

27 Mer. -f 9 — 1 768.5 Beau 
28 Jeudi -|- 11.5— 3 765.5 Beîu 

Altitude moyenne de Cahors. 
(Lycée), 128 mètres au-des6us du 
niveau de la mer. 

Tei»p« probable Pluie ou vent. 
DR HKRBEAU. 
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Traduit de l'anglais par CH.-BERNARD DEROSNE 

TROISIEME PARTIE 

LE BEAU SPAHIS 

XV 

Entre l'ancienne et la nouvelle vie 

Le comte les laissa seuls, il savait ce 
lui allait arriver. 

— Tout est parfaitement vrai, lui dit 
Cecil avec calme. Mlle Herncastle ou Ca-
therine Dangerfield, comme il lui plaît 
j*

6
 se nommer, est la fille de lord Ruys-

'and. Quand à moi... 
Mais à quoi bon répéter cette histoi-Je il était libre, rien ne pouvait la 

aire revenir sur sa résolution. 
u plaida sa cause comme s'il l'avait 

^ellenient aimée .. l'histoire n'appor-
aucune différence pour lui... Elle 

tait digne de porter la couronne de 
^tttesse. Que le monde sache la vérité.. 
6 Plus grand bonheur de sa vie serait 

•«production interdite aux journaux qui n'ont 
n* «triite avec l'Agence Hms. 

qu'elle lui appartint. 
— Ah I cessez ! dit-elle avec fatigue. 

Vous savez que cela ne peut jamais 
être... Vous êtes la bonté même, mais 
vous ne pouvez abuser ni vous-même ni 
moi... Vous ne m'aimez pas... Vous ne 
m'avez jamais aimée... Non... ne parlez 
pas... il n'y a pas de votre faute... seu-
lement... pourquoi vous efforcer de vous 
le faire croire à vous-même ?... Quant à 
moi, je ne vous aime pas... Mon orgueil, 
mon ambition ne m'ont pas permis de 
vous le dire avant... c'est pour les satis-
faire que je vous aurais épousé. Vous 
méritez mieux que cela sir Arthur... Si 
mon cœur était libre, je pourrais, en 
dépit de tout, céder à la tentation et ac-
cepter votre offre généreuse Mais cela 
n'est pas. Je vous dois de vous dire que 
j'aime quelqu'un dont je me suis séparée 
pour toujours... que je n'espère pas re-
voir... Je l'aimais de toutes les forces de 
mon cœur depuis six années. 

Il ne fut pas surpris. Il ne voulait pas 
se l'avouer à lui-même, mais il se sen-
tait au cœur un grand soulagement en 
se voyant libre. 

— Je pense que j'en avais eu un vague 
soupçon depuis longtemps, dit-il. C'est. 

Un temps d'arrêt. 
Elle finit sa phrase : 
— C'est Edmond O'Donnell !... 

XVII 

Epilogue 

C'était une brillante journée d'avril. 
Ce mois d'août qui ne devait plus être 

oublié, était passé, ainsi que tout l'été, 
l'automne, et les mois froids et rigou-
reux de la saison d'hiver. Les vents 
froids de mars avaient soufflé à travers 
les arbres sans feuilles de Scarswood, et 
maintenant la température douce et le 
beau soleil d'avril rendaient à la terre 
.sa verte parure. 

L'après-midi était dans tout son éclat, 
lorsque lady Cecil Clive prit un siège 
rustique sous le Chêne du Roi, son livre 
d'esquisses sur ses genoux, les rayons 
dorés du soleil donnant sur sa tête nue. 
Pearl et Pansy jouaieni à cache-cache 
sur les terrasses et à travers les arbres. 
Lady Dangerfield, dans le salon, jouait 
des valses et des polka sur le piano. La-
dy Cecil, laissant tomber, sans s'en aper-
cevoir, ses livres et ses crayons, resta... 
perdue dans ses souvenirs. 

Huit mois s'étaient passés depuis ce 
jour d'août où sir Arthur Tregenna, de-
bout près d'elle, à la fenêtre du boudoir, 
lui avait demandé d'être sa femme. Huit 
mois s-étaient passé depuis que, dans le 
petit salon de l'hôtel, il avait plaidé sa 
cause auprès d'elle pour qu'elle le prit 
pour époux, tandis que son.cœur s'était 
donné à une autre, et il avait plaidé en 
vain. 

Ils ne s'étaient rencontrés qu'une seu-
le fois depuis, et, alors comme les choses 
avaient été différentes. 

Il était parti à l'étranger et avait re-
pris sa vie errante. Avant de partir, 
pourtant, il s'était rendu auprès de Ca-
therine et leur entrevue avait été aussi 
peu satisfaisante qu'embarrassante pour 
tous deux. Pourquoi était-il parti ? Il 
aurait eu de la peine à le dire... de l'in-
quiétude-dans les pieds... de l'inquiétu-
de dans le cœur... Il avait été lui rendre 
visite^parce qu'il ne pouvait partir sans 
la voir. Ils avaient peu de choses à se 
dire d'une part comme de l'autre ; ils se 
sentaient contraints tous deux et, en 
somme, l'entrevue avait été silencieuse 
et;courte. Il avait regardé son pâle, gra-
ve et pensif visage, ses grands yeux tris-
tes, et il avait reconnu plus fortement 
que jamais que, de toutes les femmes de 
la terre, elle était la seule qu'il eut ja-
mais aiméeouqu'il voulût aimer toujours 

Et, sachant cela, il était parti. N'est-
ce pas le parti le plus sage ? Toute fille de 
lord Ruysland qu'elle était, et malgré 
les torts irréparables qu'on avait eus 
envers elle, elle n'en avait, pas moins été 
une avanturière. Il était très fier... fier 
de son ancien lignage... de son nom sans 
tâche, de son irréprochable suite 
d'aïeux. Jamais un mot n'avait été mur-
muré contre les femmes de sa race, se-
rait-il le premier à ternir son blason ? 
Elle avait grandement souffert mais elle 

avait aussi commis de grandes fautes. 
EJle avait comploté et mis â exécution 
sa vengeance. Elle avait été actrice. Elle 
avait été jusqu'à l'autel, comme fiancée 
d'un indigne misérable. Elle s'était 
abaissée à exploiter les frayeurs supers-
titieuses de sir Richard et à jouer le rô-
le d'un spectre. Elle avait joué une co-
médie mensongère, elle y avait pris une 
part doublement perfide... sous des ha-
bits d'homme, elle s'était rendue à un 
bal masqué, et, jouant le personnage de 
Frankland, elle avait séparé le mari et 
la femme. En dernier lieu, et ce qui était 
le pire de tout dans la longue succession 
de ses crimes, elle s'était déguisée de 
nouveau, encore sous des habits d'hom-
me et, comme Gaston Dantrée, avec la 
froide habileté d'un joueur de profession 
elle avait gagné son argent au baronnet. 

Elle avait fait tout cela II pouvait 
être amoureux, mais il n'était pas aveu-
gle, il récapitulait impitoyablement tou-
tes les preuves accumulées contre el'e. 
A la vérité, à la onzième heure, elle s'é-
tait efforcée de réparer et d'expier ses 
torts. Mais existe-t-il une réparation, 
une expiation, qui puisse racheter ses 
crimes en ce monde ? Elle avait été gran-
de, même en faisant le mal, mais une 
femme comme celle-là n'était pas une 
épouse pour lui... Et il s'éloigna résolu-
ment de l'Angleterre et d'elle... il reprit 
sa vie errante, en s'efforçant d'oublier. 

Mais l'oubli ne venait point. 

Sommes-nous maîtres d'aimer ou de ne 
pas aimer ? Il ne pouvait bannir son sou-
venir, ni arracher de son cœur l'amour 
qu'elle lui avait inspiré. Son pâle et pen-
sif visage, ses grands yeux noirs et at-
tristés le suivaient, le poursuivaient 
partout où il allait. Et juste trois mois 
après son départ arriva à mademoiselle 
Dangerfield une lettre datée de Constan-
tinople, où il faisait l'entière confession 
de tous ses doutes, de tous ses scrupu-
les, et de tout son amour. Il ne pouvait 
être heureux sans elle ; consentirait-elle 
à devenir sa femme ? 

Sa réponse fut un refus. 
« Je serais véritablement indigne du 

grand honneur que vous me faites, écri-
vait-elle, si j'acceptais votre offre géné-
reuse. Ma vie a été vouée au mal depuis 
le commencement jusqu'à la fin... toutes 
les années qui me sont laissées seront 
trop peu nombreuses pour l'expiation. La 
femme de sir Arthur Tregenna doit êue 
au-dessus de tout reproche. Nul n'aura 
le droit de vous montrer du doigt avec 
mépris en disant que le dernier descen-
dant d'une noble race a démérité de ses 
aïeux en m'épousant. Il est absolument 
impossible, sir Arthur, que je devienne 
votre femme. Mais la reconnaissance 
d'avoir conquis un cœur si franc et si 
noble, sera l'orgueil de toute ma vie. » 

Il lui avait écrit de nouveau, et elle 
avait répondu gracieusement, mais avec 
une inflexible résolution. 

(A suivre.) 



GRANDS VINS MOUSSEUX 

FAURE-RICHARD 
Domaine du VAULANGLAIS-SAU-
MUR Maison de confiance. Prix 

défiant toute concurrence. 

demandés contre 
références sérieuses 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M.» Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS & BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien, 
Dentiste diplômé de la Faculté de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

Ciinsuïi,ations tous lcsjours.de 9 h. à S h. 
'H'ravnll parfitit 

et entièrement garanti 

Le propriétaire gérant: A. ÇOUESTLANT 

9 — RUE D U LYCEE - «J 
SEULE MAISON, A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même joni n-H 

Tous les travaux sont garantis sur factarc 
Deux ans «le crédit sacas |tay«î' 

pîsss cher «jia'aiïSesars 
GRANDE BAISSE DE PRIX 

(Sérvice d'hiver 1903-1904) 

De JParis à Toulouse 

PARIS(Auat.) départ... 

«MOGES. |-it: 
BR1VE ..' j^;; 

Gignae-Crassensao 

SOUILLAC LTivé
f
9-' | départ... 

CAZOULÈS ^^iVte•• ( départ... 
Lamothe-Fônelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirnc-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus .'. 
Espère 

CAHORS \&ATiyi6-( départ... 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Oaussade 
M.ONTAUBAN.... .. arrivée.. 
TOULOUSE arrivée.. 

17 

SXPRESS. 

i"t 2', 3- clan, 
3 »3. 
2 1 
3 34 
6 36 = 
6 451 

20 
40 
45 
52 
53 

8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
S) 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 a 

5(1) 
EXPRESS. 

1" classe. 

10 10 ™-
4 38 
4 46 
6 34i 
7 1-

39 
40 

8 47 
8 53 

9 35 
10 1 
10 49 s 

par 
23 (3) 

EXPRESS. 

1" classa. 
8 58s. 
3 16 s 
3 241 
4 57 
5 5 

5 41 
5 44 

6 9 

6 45 
6 50 

7 27 
7 52 
8 45 

Cahors 
35 1125 

DIRECT. 

2e, 3» clan. 
14s. 11 

9 
9 

12 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 

' 7 

29 
285 

51 
40 

» 
3 

10 
11 
26 
37 
50 

» 
12 
24 
35 
45 
56 

5 
10 
32 
40 
15 
55 
51 

OMNIBUS 

1", 2, 3* classeï 

7 
7 

18 
56 
17 
30 
37 
39 
54 
5 

17 
27 

9 39 
9 51 

10 
10 

2 
12, 

10 235 
| 7 30 = 

« 7 42Î 
« 7 59 
S 8 8 

1 8 45 
9 27 

De 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBANd 
Qaussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts.... 

CAHORS. .\ jjr 
jdép 

Espèi e 
St-Denis-Cat.us 
Tliédirac-Peyri 
D'égâghac 
Saint-Clair.. . . 
GOURDON.... 
Nozac. 
Lamothe-Fénel 

Toulouse à JsParis 
42(4) 16 (2) 1140-1128 1132 (*) 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT 

par Cahors 
4 1126 1136 40 

EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

CAZOULÉS,.j* 

SOUILLAC .| ^ 

Gignae-Cressens 

BRIVE | * 

PARIS (Â.)arr 

1 »s, 
1 49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 24 
4 28 

12 5 m 

i" clasie. 

2 43s 
3 37 
4 1 

4 38 
4 49 

5 31 

5 52 
5 57 

6 33 
7 > 
4 21 ' 

1" 2" 3° class. 

18s 
32 
20 

9 
6 19 
6 33 
6 42 

«6 52 
T-l 7 5 

19 
33 
42 
52 

8 7 
8 16 
8 25 
8 37 
8 38 
8 46 
8 51 
9 -21 
9 56 

1", 2', 3" cl. 

45s. 
30 
11 

8 52 
9 1 
9 13 
9 21 

1", 2'.3« el. 
8 40s. 
9 31 
9 53 

10 30 
10 36 

11 19 

11 43 
11 44 

12 22 m 
12 29 

9 14 

1", 2-, 3* cl. 

57 m 
H 
25 
41 
50 
59 
17 
26 
36 
48 
50 
58 

7 
37 
11 

i",2", 3" cl: 
9 16 m 

10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

1", 2 . 3*cl. 
5 45 m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 7 
11 8 
11 15 
11 18 
11 44 
12 12? 
12 50 
11 33 

t *>t «) 2e classo, pour 200 kilomètres minimum; 5* classe pour 500 kilomètres, 
a et 4) 2'classe, pour 300 kilomètres minimum ; 3« classe, pour 400 kilomètres. 

(*) Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aust.)... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

46 ï 
541 
58 

6 
18 
25 
35 
55 
11 
26 . 

9 

llh 

1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
4 

4 
52i o 

1" 
5 

13 
23 
30 
38 
58 
14 
30 
11 

10h 10m 
7 
7 
7 
7 

37 s 
453 

49 
57 

7 
14 
22 
42 
58 
13 
52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
départ.. 

. (arrêt) 

AURILLAC... 
La Roquebrou 
Siran 
Lamativie.... 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac; 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrae 
St-Denis-lee-Martel. 
PARIS (Aust.).. arrivée 

4h 

5 
5 
5 

335 
141 
57 
44 

2 
10 
19 
30 
36 
41 
48 

> 

» 
» 

7 41 
8 5S 

» Î 

8 31£ 

8 42 

10 
10 
10 
10 

27i 
H 

20 
37 
55 

3 
15 
24 
30 
36 
43 
23s. 

52" 
5 

22 
40 
48 
58 

7 
13 
20 
27 
31m. 

Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac a 5 h. 5 
oir et arrive à St-Denis à 7 h. 19 soir. 

Le Buisson à St-Denis 

7h »= I 
ce 

7 41£ 

1 10 30= 

Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou....Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

.8" 15 

8 19 

8 26 

8 36 

Il 3 

» 

11 33 

11 50 

-près-Martel 
llh 1 

12 » 

12 41 

12 54 

1 si 
1 12 

1 20 

1 30 

3 30 

4 40 

5 24 s 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

7" 30 

8 43| 

9 25 

9 33 

St-Denis-près-Martel 
S'-Denis-p.-M. d.. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

», 

» 

6h 5l 
£ 

6 13 

6 53 

» 

&> 56j 

7 10§ 

7 16 

7 21 

7 31 

» 

> 

au Buisson 
» 112" 10i 

8h 5.J 

8 15' 

9 17 

12 24 

12 30 

12 35 

l'TO 

1 21 

2 23 

3 21 

7" 47.s o 

8 1 

8 7 

8 12 

8 45 

8 55 

9 40 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

9 Ils 
9 19 
9 24 
9 31 
9 41 

1 291 
1 44" 
1 54 
2 1 

2 18 

8 31s 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

35S 
441 
51 
56 

6 
8 17 

11 385 
11 47 a 
11 54 
11 59 
12 13* 
12 24" 

4 50; 

5 6 
5 14 
5 28 
5 42 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
EXPRESS 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC S f/' dep. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Donis-p.-( ar. . 

Martel' j dép. 
Quatre-Routes... 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar. 

4h 

9 
10 
11 
11 
12 
12 

1 
2 
2 
2 
2 
3 
3 

12 

55.J 
551 
11 

1 
45 
■5| 
55" 
26 

» 
17 
26 
46 
12 
59 
50 

1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour <ju 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes. 
St-Denis-près-l arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. | jj1^ 
TOULOUSE... arr! 

8h 5s, 1 8h 58s.l 11 14,-
4 46.5 

» 1 
5 14 
5 21 
5 25 

» 
(1) 
6 3 
6 23 

6 48 
6 59 
7 17 

10 59 = 

8 le 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

2 
12 

10 
10 
10 33 
10 47 

12 53» 

11 
3 

5 
52s. 

2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 

18 
28 
36 
42 
56 
15 
30 
51 

1 
21 
35 

9, 

8 28 

> 

5 IS.i 
5 26g 

EXPRESS 

12h 15= 
6 25g 
7 45" 
8 » 
8 22 
S 35 
9 » 
9 24 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 33 
11 2 
11 33 

10h 10 m 

6 44 s 
7 7S 

15 
22 
25 
45 
51 

8 2 
8 19 
8 28 
8 45 
8 56 
9 4 

12 13 

De Cahors à IJi 

CAHORS. - dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzesh 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) . 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS 

6 5i 
6 19l 
6 23 
6 30 
6 36 
6 49 
6 52 

1 
8 

16 
25 
31 

11 33 « 

(3. cl.) 

7 28 = 
7 50f 

8 9 
8 20 
8 46 

9 il 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

DOW 

12 49i 
1 3" 

7 
14 
20 

1 32 
1 35 
1 43 
1 
1 
2 
2 
4 

50 
58 

7 
13 
21, 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 

14-
18 
26 
32 
46 
49 

1 
8 

16 
8 27 
8 33 
8 39 a 

De SLïJbos à Cahors 
PARIS (Aust.)... 
LIBOS dép. , 
Fumel 
Soturac-Touzac ., 
Duravel 
Puy-l'Evêque . .. 
Prays.sac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

8 
7 
8 

2s. 
55 g 
. n 

8 11 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

10 59i 
3 1.7" 

23 
33 
40 
47 
54 
59 
9 

17 
22 
27 
39 

10" 
9,; 

9 15s 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 
10 

1 
9 

10 14 
10 19 
10 31 

De Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép... 
Cabessut, halte 
Areambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduchô '. 
Saint.-Cirq, halte... 
St-Martin-Labouval 
Calvignac, halte.... 
Cajarc 
Montbrun, halte.... 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Aust.) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 

11 

11.5 
20l 
31 
40 
49 

2 
9 

21 
29 
43 
54 
4 

17 
29 
33s. 

1 27| 
1 36" 
1 47 
1 56 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
4 

4 
17 
24 
33 
41 
55 

6 
16 
29 
41 
211 

6 47i 
6 56" 

6 
14 
22 
34 
40 
48 
55 

7 
8 17 
8 26 
8 38 
8 50 
8 49, 

De Capdenac à Cahors 

1 Ce train no s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lama leleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte , 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq, halte.... 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Areambal 
Cabessut, halte 
CAHORS. - Ar 

5s. 
23,s 
m-
44 
52 

8 2 
8 12 
8 20 
8 28 
8 34 
8 48 
S 53 
9 1 
9 il 
9 19 

8 58s. 
11 9 = 
11 • 21| 
11 33 
11 42 
11 55 
12 6. 
12 Ut 
12 23 
12 30 
12 45 
12 51 

1 . » 
1 11 
1 19 

11 14s. 
5 
5 
6 

39 i 
51s 

3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 » 
7 20 
7 26 
7 35 
7 46 
7 54 

rZ>Ti 

3& 

Imprimerie R. Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR : 

10 PRESSES 

INSTALLATION 
A vapeur et à l'électricité. 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer N©£entais 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de h Société française de tempérance de la Croix-£/eue 
du Club CéVerçoI, des Syndicats d'JriîtîatîVe départerçery*au.x 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE 1,'ÉCOI.E MORMAIE DES ÏNSTITTJTBICES BE tA SEINE, 

il Ijm Mmlm si du Lycéa IiliFr 
d« nombreuses publications médicales, stérjographîques et arjtîaleoolîques, etc., etc., etc. 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

CIRCULAIRES, PROSPECTUS, AFFICHES, LABEURS 
Etiquettes, Enveloppes, Tètes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

ctats, Souches, la@tti»©s d& jStaissance, JVlapiaqe &t 


